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Pierre Vigier
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ARTICLE 12

À l’alinéa 7, substituer à l’année :

« 2014 »

l’année :

« 2015 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa doit prendre en compte l’avis des communes avec un intervalle temporel plus élargi afin 
de tenir compte de l’avis des conseils municipaux nouvellement élus.


